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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU BRICOLAGE (n° IDCC 1606) 
 
 

AVENANT relatif à la convention de forfait en jours, 

à l’accord du 23 juin 2000 relatif à l’application de la réduction et de l’aménagement du temps 

de travail 

 
Entre les Organisations Syndicales signataires  
 
 
Et la Fédération des Magasins de Bricolage et de l’aménagement de la maison (FMB)  
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 

Article 1er 
Objet et champ d’application de l’avenant 

 
Le présent accord est un avenant de révision à l’accord de branche du 23 juin 2000 relatif à 
l’application de la réduction et de l’aménagement du temps de travail, ayant pour objet de modifier les 
dispositions relatives à la convention de forfait en jours pour les cadres autonomes au b) du 2° du II 
de l’article 3du Titre II. 
 
Le champ d’application du présent avenant est celui de la convention collectivenationale du bricolage 

défini à l’article 1er de ladite convention. 

 
 

 
Article 2 

Modification du titre II – Dispositions générales, à l’article 3 – Modalités de la réduction de la 
durée du temps de travail applicables au personnel d’encadrement,au II – Cadres dont 

l’organisation du travail n’est pas liée à l’horaire collectif applicable au sein de(s) l’équipe(s) à 
laquelle (auxquelles) ils sont intégrés, au 2° Durée du travail, au b)  

 
 
L'article 3.II.2.b du Titre II est désormais rédigé comme suit : 

b) La convention de forfait en jours 

 Jours de travail et de repos 

La convention peut également être établie en nombre de jours, chaque fois que la nature des 

fonctions, des responsabilités ou le degré d’autonomie le justifient. Les cadres concernéssont ceux 

qui disposent d’une autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps et dont la nature des 

fonctions ne les conduit pas à suivre l’horaire collectif applicable au sein de du service ou de l’équipe 

auquel ils sont intégrés.  

La convention de forfait enjours fait l’objet d’une clause contractuelle écrite incluse ou annexée au 

contrat de travail.  

Ce nombre ne peut dépasser 215 jours par an, journée de solidarité non incluse. L’organisation devra 

privilégier une répartition du temps de travail sur 5 jours. 
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L’année de référence se définit par l’année civile, fiscale ou toute autre période de 12 mois servant de 

repère à l’annualisation, dans le cadre d’accord d’entreprise ou d’établissement. A défaut, c’est 

l’année civile du calendrier, du 1
er

 janvier au 31 décembre. 

Les dates des journées de repos (issus du forfait jours ou JRTT, jours de réduction du temps de 

travail) seront fixées à l’initiative du salarié sur l’année de référence, telle que définie ci-dessus.  

La rémunération forfaitaire est indépendante du nombre d’heures de travail effectif précisément 

accomplies durant la période de paye correspondante. 

Il est précisé que les cadres qui, dans le cadre d’une permanence, assurent l’ouverture ou la 

fermeture d’un magasin, peuvent, une fois leur permanence effectuée, terminer ou commencer leur 

journée de travail à l’horaire qui leur convient, dans le respect de l’autonomie dont ils disposent pour 

organiser leur temps de travail en rapport avec leur charge de travail et le bon fonctionnement du 

service. 

 Contrôle et suivi 

Le décompte des jours travaillés et des heures de repos sera effectué pour chaque salarié par un 

système d’enregistrement informatique, ou manuel, fiable et infalsifiable.  

L’employeur s’assure que la charge de travail du salarié est compatible avec le respect des temps de 

repos quotidien (11heures entre deux journées de travail sauf dérogation obtenue dans les conditions 

légales ou conventionnelles) et hebdomadaire (24 heures de repos consécutives par semaine 

auxquelles s’ajoutent les 11 heures de repos quotidien). 

L'employeur veillera au respect des temps de repos quotidien et hebdomadaire du salarié en 

l’interrogeant notamment régulièrement sur l’effectivité de ces temps de repos. 

Le suivi de l’organisation du travail par chaque supérieur hiérarchique permettra également, le cas 

échéant, de veiller et réagir immédiatement aux éventuelles surcharges de travail, et au respect des 

durées minimales de repos. 

L’employeur veillera à une bonne répartition du travail dans le temps. En particulier, il sera garanti aux 

salariés deux jours de repos par semaine, qui seront pris par journée entière ou par demi-journée 

avec obligatoirement une journée complète dans les conditions de l’article 6.4.1 de la convention 

collective. 

Un entretien individuel doit être organisé une fois tous les semestres avec chaque salarié signataire 

d’une convention de forfait en jours afin de faire le point avec lui sur sa charge de travail qui doit être 

raisonnable, ses temps de repos, l’amplitude de ses journées de travail, l’organisation de travail dans 

l’entreprise, l’articulation entre son activité professionnelle et sa vie personnelle et familiale ainsi que 

sur sa rémunération. 

Le but d’un tel entretien est de vérifier l’adéquation de la charge de travail au nombre de jours 

travaillés. Il sera vérifié, à l’occasion de ce bilan de suivi, le respect du repos journalier de 11 heures 

consécutives. À défaut, et sans préjudice des obligations de l’employeur en matière d’organisation de 

la prévention des risques professionnels, il sera expressément rappelé au salarié, que référer 

immédiatement à la direction tout excès concernant sa charge de travail permet à celle-ci de modifier 

l’organisation du travail et mettre fin à toute amplitude excessive au regard de ce repos quotidien de 

11 heures consécutives. 

En complément de l’entretien mentionné précédemment, les salariés doivent et peuvent solliciter, à 

tout moment, un entretien pour faire le point avec leur responsable hiérarchique sur leur charge de 

travail, en cas de surcharge actuelle ou prévisible. Cet entretien est organisé dans les meilleurs délais 

suivant la demande et dans la mesure du possible sous 15 jours. 
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Chaque cadre signataire d’une convention individuelle de forfait en jours, alerte, à tout moment, la 

direction de toute organisation de travail le mettant dans l’impossibilité de respecter le repos journalier 

de 11 heures consécutives ainsi que le repos hebdomadaire d’une durée minimale de 35 heures ou 

plus largement les impératifs de santé et de sécurité. 

L’outil de suivi mentionné précédemment permet de déclencher l’alerte.  

L’employeur transmet une fois par an au CSE, s’il existe, le nombre d’alertes émises par les salariés 

ainsi que les mesures prises pour pallier ces difficultés.  

Devront être prises, à l’issue de chaque entretien ou en cas d’alerte de la part du salarié, les mesures 

correctrices éventuellement nécessaires pour mettre fin à la surcharge de travail, ou corriger 

l’organisation ou toute mesure permettant le respect effectif des repos, d’assurer une charge de travail 

raisonnable, de limiter les amplitudes, et d’articuler vie personnelle et professionnelle. Ces mesures 

correctrices devront être prises dans les meilleurs délais. 

 Droit à la déconnexion 

Au regard de l’évolution des méthodes de travail, la direction garantira la bonne utilisation des outils 

numériques utilisés à des fins professionnelles, tout en préservant la santé au travail. 

Dans ce cadre, le respect de la vie personnelle et le droit à la déconnexion sont donc considérés 

comme fondamentaux. Le droit à la déconnexion est le droit de ne pas être joignable, sur une période 

de repos continue non interrompue pour des motifs liés à l’exécution du travail. 

Ce droit assure ainsi la possibilité de se couper temporairement des outils numériques utilisés de 

manière professionnelle permettant d’être contactés dans un cadre professionnel (téléphone, intranet, 

messagerie professionnelle, etc.).  

Afin de garantir l’effectivité des temps de repos et de congé ainsi que le respect de la vie personnelle 
et familiale, la limitation des communications professionnelles, notamment pendant une plage horaire 
de repos de 11 heures, sera organisée sauf exception motivée par l’urgence ou l’impossibilité de 
communiquer à un autre moment pour une situation donnée. Il sera notamment demandé aux salariés 
de ne pas solliciter d’autres salariés via les outils de communication durant cette plage horaire, sauf 
situation d’urgence (comme par exemple, une situation de crise, un incendie, une catastrophe 
naturelle, les cas de force majeure, etc…) ou d’impossibilité de communiquer à un autre moment pour 
une situation donnée.  

Ainsi, de façon à prévenir l’usage de la messagerie professionnelle, il est rappelé qu’il n’y a pas 

d’obligation à répondre pendant la plage horaire de 11 heures définie ci-dessus et les périodes de 

congés et de repos ou de suspension du contrat de travail, sauf situation d’urgence (telle qu’indiqué 

ci-dessus) ou impossibilité de communiquer à un autre moment pour une situation donnée. 

 Il est rappelé qu’un salarié qui ne répondrait pas aux sollicitations professionnelles pendant son 
temps de repos, à l’exception d’une période d’astreinte clairement identifiée, ne pourra pas être 
sanctionné. 
 
Le droit à la déconnexion passe également par une bonne gestion de la connexion et de la 
déconnexion pendant le temps de travail. 
 
 

Article 3 
Durée, effet, entrée en vigueur et révision 

 
Le présent avenantest conclu pour une durée indéterminée. 
 
En application de l’article L.2261-8 du code du travail, il est rappelé que le présent avenant complète 
de plein droit l’accord de branche du 23 juin 2000. 
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Les autres dispositions de cet accord de branche demeurent inchangées. 
 
Sous réserve de l’exercice du droit d’opposition dans les conditions définies par la loi, il prend effet à 
compter du jour de son dépôt auprès de la direction générale du travail. 
 
Chaque partie légalement habilitée à engager la procédure de révision et introduisant une demande 
devra l’accompagner d’un projet sur les points à réviser. Les discussions devront s’engager dans les 
30 jours suivant la date de la demande de révision. 
 
 

Article 4 
Dépôt et extension 

 
Le présent avenant est établi en vertu des dispositions du Code du Travail relatives à « la négociation 
collective – les conventions et accords collectifs du travail » (Livre Deuxième de la Partie II). Compte 
tenu de son objet, le présent avenant ne nécessite pas de dispositions particulières pour les 
entreprises de moins de 50 salariés. 
 
Il est fait en nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune des organisations signataires 
et être déposé à la direction générale du travail en deux exemplaires dont un sur support électronique.  
 
Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant. Le secrétariat de la 
Commission Paritaire est mandaté à cet effet (Secrétariat CCPNI Bricolage, C/O FMB, 5 rue de 
Maubeuge, 75009 Paris et adresse mail : cppni@fmbricolage.org) 
 

Fait à Paris, le 20/07/2022 

 
Pour la Fédération des Magasins de Bricolage  Pour la Fédération des Services CFDT 
et de l’aménagement de la maison 
  
 
  
 Pour la CFE-CGC/FNECS 
 
 
 
 

  


